
 

des chiffres parlants :
► Près de un Francilien sur 10 vit avec moins  
      de 845 €  (seuil des bas revenus 2006  Source Caf)

►15 800 personnes hébergées en 2007 via le 
     115 de Paris  (numéro d’urgence sociale unique pour Paris)

N’hésitez pas à nous contacter 

Secrétariat de la Mipes
115, rue du Bac  

75007 Paris
Tél : 01 53 85 66 96
Fax : 01 53 85 74 09

mipes@iledefrance.fr
www.mipes.org

Région Île-de-France
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Vous souhaitez intégrer 
le réseau de la Mipes ?

Travailleuse sociale, étudiant, chercheuse, sociologue, universitaire, représen-
tants d’institutions intervenant dans les champs économique, sanitaire, social 
et solidaire, représentantes d’associations œuvrant auprès des populations en 
grande difficulté : vous souhaitez échanger et construire une réflexion commune 
sur les thématiques abordées par la Mipes ? N’hésitez pas à nous contacter.

Vous souhaitez être informé 
sur les travaux de la Mipes ?

Les thématiques sur la pauvreté et l’exclusion abordées par la Mipes suscitent 
chez vous un intérêt particulier ? Vous souhaitez en savoir plus sur nos activi-
tés, être destinataire de nos publications, être informé des groupes de travail en 
cours, des rencontres à venir ? (voir contact au dos)

( * ) Représentants du conseil régional et de l’État, Drass, Ddass, Insee, DRE,  
DRTEFP, Rectorats, Caf, Urcam, CESR, IAUIdf, ORS, Cress, Cesif, Urccas, conseils 
généraux, associations des secteurs sanitaires et sociaux, sociologues, univer-
sitaires

26 février 2001: Création de la Mission d’information sur la pauvreté  et l’exclusion sociale en Île-
de-France (MIPES) dans le cadre du Contrat de plan État-Région 2000-2006.

14 avril 2008 : Signature d’une convention État-Région réaffirmant les champs de compétence 
de la Mipes et instaurant une nouvelle organisation  (création d’un comité consultatif). 

Mipes : dates clés Son fonctionnement

La Mipes est financée par la Région Île-de-France et l’État. Elle dispose d’un se-
crétariat permanent et s’appuie sur un comité consultatif. Ce dernier est composé 
de 40 membres : partenaires institutionnels, associatifs et de la recherche (*). Le 
comité consultatif donne chaque année un avis pour la sélection des thèmes à 
aborder lors des rencontres sur la base des thématiques transmises par le réseau 
de la Mipes.

Ses missions

Informer sur la pauvreté et l’exclusion sociale en Île-de-France grâce au site 
« www.mipes.org » et au recueil statistique mis à jour chaque année.

►Le site www.mipes.org : comptes-rendus des rencontres, dossiers d’études et recher-
ches, données statistiques communales et regard d’actualité sur des expériences 
innovantes et/ou remarquables.

►Le recueil statistique, édité à 5 000 exemplaires par an, rassemble des éléments sta-
tistiques dans divers domaines, au niveau régional et départemental. Il permet d’ap-
procher une dimension plus transversale des phénomènes de pauvreté-précarité. 
Il est complété par une synthèse des principaux résultats de l’année.

Faire avancer la réflexion sur la pauvreté et l’exclusion par l’animation de groupes 
de travail et l’organisation de rencontres afin de confronter les éléments d’études et 
de recherches avec la connaissance des acteurs de terrain.

►Les groupes de travail : acteurs institutionnels et associatifs se rencontrent,  échan-
gent et construisent une réflexion commune sur des thèmes retenus (exemples : les 
femmes et la précarité, le surendettement, l’hébergement d’urgence, l’illettrisme, la 
santé et la précarité, etc).

►Les rencontres, organisées à partir des réflexions menées en groupe de travail, réu-
nissent de 200 à 250 personnes. Elles sont le lieu d’intervention de représentants 
d’associations, d’institutions et de divers acteurs de la société civile tels que des 
universitaires et sociologues. Elles contribuent largement à éclairer et à stimuler la 
réflexion sur les sujets liés à la pauvreté et l’exclusion.

Alimenter et animer un réseau d’acteurs : État, collectivités territoriales, organismes so-
ciaux, organisations non gouvernementales du champ social, représentants d’associations et 
toute personne agissant auprès des populations en grande difficulté  qui élaborent au sein de 
la région des actions auprès des populations exclues ou menacées de l’être.  


